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BUREAU MUNICIPAL  
HEURES D’OUVERTURE POUR SERVICE À LA POPULATION 

 

Lundi :  9 h 30 à 12 h 00 de 13 h 00 à 16 h 30 et de 17 h à 20 h 
Mardi au jeudi:  8 h 30 à 12 h  et de 13 h  à 16 h 30 
Vendredi: Fermé 

 Rejoindre les employés et services municipaux 
 

Adresse: 101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 

Téléphone: 418-963-2730      Télécopieur: 418 963-3490 

Site internet: www.municipalité.saint-yprien.qc.ca 

Guy Dubé, poste 203 
Directeur des services administratifs 

guy@saintcyprien.ca 

 

Manon Denis, poste 200 
Adjointe administrative 

reception@saintcyprien.ca  

 

Julie Lemieux, poste 205 
Inspectrice en bâtiments 

jlemieux@mrcrdl.quebec 

 

Marie-Ève Ouellet, poste 206 
Agente de développement 

mouellet@mrcrdl.quebec 

Frédéric d’Andrieu, poste 202 
Directeur général et secrétaire- trésorier  

directiongenerale@saintcyprien.ca 
 

Rosalie Roy, poste 204 
Responsable des loisirs 

loisirs@saintcyprien.ca  
 

Ghislain Ouellet, poste 220 
Directeur des travaux publics 

 

Christian Ouellet, poste 224 
Chef pompier 
 

Bibliothèque, poste 230 
 

Restaurant aréna, poste 214 

Élus municipaux 
 

Michel Lagacé 

Maire 

Jérôme Lebel 

Conseiller siège # 1  

Alain Denis  

Conseiller siège # 2 

Miguel Ouellet  

Conseiller siège # 3 

Annabelle Dubé 

Conseillère siège # 4 

Eve Bachand 

Conseillère siège # 5 

Alain Roy 

Conseiller siège # 6 

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo doivent nous transmettre leur 

communiqué, au plus tard le 12 du mois d’août, à 12 h. Par télécopieur au 418 963-3490, par écrit au bureau 

municipal ou encore par courriel à l’adresse suivante: reception@saintcyprien.ca. Le tout en format Word ou 

PNG (pas de format PDF). 

 

Vous pouvez voir l’Informo en couleur sur le site internet de la Municipalité de Saint-Cyprien 

http://www.municipalite.saint-cyprien.qc.ca, onglet services aux citoyens et journal municipal. 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 
Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé : 

 

  Le lundi 1er juillet à l’occasion de la fête de la Confédération 
 

 Merci de votre compréhension! 

Inspectrice municipale 
 

Voici l’horaire d’été de l’inspectrice 
Municipale, Mme Julie Lemieux: 
 
Mardi : 8 h 30 à 12 h 00 
Jeudi: 13 h 30 à 16 h 30 
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Cyprianaises, Cyprianais, 

  

 L’été tarde à s’installer, les températures fraîches et 
incertaines viennent nous rappeler que le printemps prend 
son temps pour déguerpir de nos milieux. 

  

 Le 1er juin, AMT Moulage et ses dirigeants ont convié la 
population régionale à une journée portes ouvertes où plus de 
300 personnes ont profité de l’occasion pour visiter cette 
entreprise de catégorie mondiale. Merci pour la visite guidée 
qui en a impressionné plus d’un. Bonne continuité et l’avenir 
vous appartient!  

  

 Nous avons reçu une réponse négative pour l’enrobage à 
froid du chemin Taché Est. Des informations erronées nous ayant été livrées il y a plusieurs mois 
ont ralenti les pièces nécessaires au dossier. M. Denis Tardif, notre député, a pris acte de la 
réponse et s’est engagé à donner suite dans les meilleurs délais. Ce dossier, prioritaire pour notre 
communauté, a été mal enligné et c’est pour cela que nous avons reçu une réponse négative. Cela 
occasionne un retard, évidemment!  

  

 Une rencontre a eu lieu entre les présidents/dgs des groupements forestiers et des 
représentants municipaux des municipalités de Saint-Alexandre et de Saint-Cyprien. Le but de la 
rencontre était de maintenir un port d’attache dans notre communauté pour les travailleurs 
œuvrant sur le territoire de notre groupement forestier. De même, les plants en serre et les 
transports de bois ont fait partie de nos discussions. Nous devrions avoir un suivi de ces demandes 
dans les prochaines semaines. 

  

 Bravo à M. Zachary Émond pour la victoire des Huskies de Rouyn-Noranda à la coupe du 
Président dans la LHJMQ et à la coupe Mémorial à Halifax. De même, nos plus sincères félicitations 
pour la signature de son premier contrat professionnel avec les Sharks de San Jose.  

  

 Bravo pour le 4x4 de Jérôme Lebel et aux bénévoles. Vraiment tout un spectacle que les 
participants nous ont offert, à la limite de la perte de contrôle dans bien des occasions. WOW!  

  

 Le temps des festivités est pour festoyer en respect de soi et des autres. Merci aux 
bénévoles qui se mobilisent afin de nous présenter des spectacles extraordinaires qui plaisent à 
notre population. Cet été, il y a du soccer pour les petits, de la balle donnée pour les plus vieux. 
Bienvenu aux spectateurs! 

 

 Profiter du temps près des vôtres, profitez-en au maximum!  

  

Michel Lagacé, maire 

Cultivons l'appartenance au territoire si nous 
voulons y récolter la fierté. 

Croire en demain pour qu’aujourd’hui soit meilleur. 
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Article à paraître 
dans l’Informo du mois 

de septembre! 
 

Je dois recevoir vos articles 
pour l’Informo au plus tard le 12 
août à 12 h, dû au fait que je 
serai en vacances du 16 août au 
2 sept. inclusivement. 
 
Merci de votre compréhension! 

 
Manon Denis, 

adjointe administrative 

 

6-7 et 8 septembre 2019 
au centre communautaire 

Alcide-Ouellet  
(185, rue Principale) 

M Gilles Jean-Marie 
Président d’honneur 

16e Symposium en fête 
Amis de l’art cyprianais 

de Saint-Cyprien 

 Monique Lagacé 

418 868-9931 

 
 
 
 
 

Peinture et huile ? 
 
Au garage municipal, il est permis de 
venir porter vos contenants vides ou 
pleins de peinture ou d’huile, mais 
seulement la peinture et l’huile! 
 
 

Le varsol, le tanner, la colle ou 
autre liquide chimique ne sont pas 
acceptés.  
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LA PASTO-INFO 
. 

« Le cimetière paroissial » 
 

Dès l’origine, les chrétiens ont désiré que leurs défunts fassent l’objet de l’intercession et du souvenir de la communauté chrétienne. Leurs tombes sont 
devenues des lieux de prière, de mémoire et de réflexion. 

INHUMATION D’UN CERCUEIL 
. 
Après la célébration des funérailles, la mise en terre du cercueil a lieu dans un lot du cimetière. La famille est accueillie 
directement à la fosse. Le personnel du cimetière procède au comblement de la fosse après le départ des membres de la 
famille. L’inhumation peut avoir lieu de la mi-mai à la mi-décembre. Au cours de l’hiver, le cercueil est entreposé au charnier 
paroissial et la mise en terre se déroule habituellement à la mi-mai. Tous les membres de la famille peuvent y assister et 
l’équipe locale de pastorale offre un moment de prière, si désiré. Si une pierre tombale est érigée, elle est fournie et 
entretenue par la famille du défunt.  
 
Quoique l’Église continue d’accorder la préférence à l’inhumation des corps, car celle-ci témoigne d’une plus grande estime 
pour les défunts, l’incinération n’est pas interdite. Mais la question du devenir des cendres est très importante, car elle peut 
avoir un impact sur la façon dont les proches vivront le deuil. La conservation des cendres dans un lieu prévu pour se 
recueillir, tel le cimetière, les rend accessibles à tout moment aux proches et à la communauté qui souhaitent rendre 
hommage au défunt. De la sorte, on évite également des oublis lors d’un déménagement et des manques de respect qui 
peuvent advenir, surtout après la disparition de la première génération. 
 
URNE CINÉRAIRE OU FUNÉRAIRE  
 
Inhumation  
Après la célébration des funérailles, l’urne peut être mise en terre dans un lot (sépulture individuelle) ou au columbarium 
(sépulture collective) du cimetière paroissial. En hiver, l’urne peut être entreposée au charnier (ou ailleurs) et l’inhumation est 
alors différée au printemps ou à tout autre moment qui convient aux proches du défunt. Au Québec, le dépôt en terre de 
cendres dans un cimetière se fait dans un contenant (Loi sur les activités funéraires, art. 102)  
 
Dans un monument  
Après les funérailles ou après la crémation, l’urne est mise en case dans un monument cinéraire conçu à cet effet, fourni et 
entretenu par la famille du défunt, dans le cimetière paroissial. 
 
Pour les pratiques énumérées ci-haut, des registres paroissiaux sont complétés; une trace des informations essentielles pour 
des recherches futures est donc conservée. De plus, soulignons que seuls les employés de la Fabrique peuvent inhumer, 
exhumer et exécuter les travaux d’entretien général dans le cimetière paroissial. 
 
Autres pratiques  
A cause des conditions culturelles actuelles au Québec, l’Église autorise de conserver des cendres dans l’habitation 
domestique, mais elle trouve inapproprié qu’elles soient distribuées entre les différents cercles familiaux, et l’on veillera 
toujours à leur assurer des conditions respectueuses et adéquates de conservation. 
 

La dispersion des cendres dans l’air, sur terre, dans l’eau ou de toute autre manière, est une pratique permise au Québec, 
mais n’est pas recommandée par les autorités ecclésiales, par respect pour la dépouille chrétienne; il en est de même de la 
conservation des cendres dans des souvenirs, des bijoux, reliquaires, etc. Mais il est compréhensible qu’une famille, pour qui 
les valeurs chrétiennes n’ont plus lieu d’être, n’adhère pas à cette façon de voir. 
 

En conclusion, il ne faut pas négliger de discuter avec vos proches de vos volontés de fin de vie et de la façon dont vous 
voulez qu’ils disposent de votre dépouille. Car ce sont eux qui seront responsables après votre décès, à un moment où ils 
sont affligés par la peine. 
 

Préparé par le comité de pastorale local (CPL) de St-Cyprien 

Grâce à la sépulture des corps dans les cimetières, dans les églises ou dans les espaces 
réservés à cet usage, la tradition chrétienne a préservé la communion entre les vivants et 

les morts, et s’est opposé à la tendance à dissimuler ou à privatiser la mort  
et la signification qu’elle revêt pour la communauté. 
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SAMEDI 6 JUILLET 13H00 

RANDONNÉE DE KAYAK AVEC GUIDE  

 

SAMEDI 27 JUILLET 13H00 

ESCALADE DE ROCHERS 

 

MERCREDI 31 JUILLET   
10H00 ATELIER DE DESSIN À L’ENCRE SUR LA PLAGE 
 
13H00 ATELIER DE CIRQUE SUR LA PLAGE 
 
SAMEDI 3 AOÛT 10H00  
SPÉLÉOLOGIE (visite de cavernes) 

 

DIMANCHE 11 AOÛT 10H30 
INITIATION AUX PLANTES SAUVAGES COMESTIBLES 
 

DIMANCHE 18 AOUT 13H00 
ATELIER DE PERCUSSIONS SUR LA 

PLAGE 
 

SAMEDI 24 AOÛT 10H00 

SPÉLÉOLOGIE (visite de cavernes) 
DIMANCHE 25 AOÛT 13H00 

CROISIÈRE DÉCOUVERTE SUR LE LAC TÉMISCOUATA 
 

 

DIMANCHE 1 SEPTEMBRE 10H30   
INITIATION À LA CUEILLETTE DE CHAMPIGNONS 
 
SAMEDI 7 SEPTEMBRE 10H30 
INITIATION À LA CUEILLETTE DE CHAMPIGNONS 

 
SAMEDI 14 SEPTEMBRE 10H00 

SPÉLÉOLOGIE (visite de cavernes) 

 
 
 
 

Surveillez notre programmation sur Facebook! 

www.facebook.com/ecositetemiscouata/ 

Informations et réservations : 

ecosite@ hotmail.ca ou au 418 551-0811  

Site internet : www.ecositelactemiscouata.com 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

    1 
13 h 30 
18 h 30 à 20 h 

2 3 

 

4 

 

5 6 
15 h à 16 h 30 

 

7 
13 h 30 

8 
13 h 30 
18 h 30 à 20 h 

9 

 

10 

 

11 

 

12 13 
15 h à 16 h 30 

14 

 

15 
13 h 30 

18 h 30 à 20 h 

20 h  

16 

 

17 

 

18 

 

19 

 

20 
15 h à 16 h 30 

21 

 

22 
13 h 30 
18 h 30 à 20 h 

23 

 

24 

 

25 

 

26 

 

27 
15 h à 16 h 30 

28 29 
13 h 30 
18 h 30 à 20 h 

30 31 
 
20 h  

 

À Saint-Cyprien, ces mois-ci … 

Août 2019 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
 1 2 

15 h à 16 h 30 

3 
13 h 30 

4 
13 h 30 
18 h 30 à 20 h 

5 6 

7 

 

8 9 
15 h à 16 h 30 

10 
 

11 
13 h 30 

18 h 30 à 20 h 

12 

 

13 

 

14 

 

15 16 

15 h à 16 h 30 

17 

 

18 
13 h 30 
18 h 30 à 20 h 
20 h  
 

19 

 

20 

 

21 

 

22 

 

23 

15 h à 16 h 30 

 

 

24 

 

 

25 
13 h 30 

18 h 30 à 20 h 

 

26 

 

27 

 

28 

 

29 

 

30 

15 h à 16 h 30 

31    
 

 
Juillet 2019 

BIBLIOTHÈQUE ACTIVITÉ CARTES ET BINGO (50 ANS ET +) SOIRÉE DE DANSE 
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La biblio vous informe… 

 
« Quand je pense à tous les livres qui restent à lire, j’ai la certitude d’être encore heureux. »  

Jules Renard 
 
Biblio Aidants 
Il s’agit d’un service d’information à l’intention des proches aidants coordonné par l’association des 
bibliothèques publiques du Québec. Vous trouverez une série de 15 cahiers thématiques pour 
renseignements sur les maladies avec listes d’organismes et sélection de sites web pour vous venir 
en aide. Voici quelques thèmes : 
 
Aînés et vieillissement, deuil, diabète, maladie d’Alzheimer, sclérose en plaques, soins palliatifs, 
etc. 
 
Voici l’adresse pour tous les détails : http://biblioaidants.ca 
 
Un nouvel échange de volumes a eu lieu le 3 juin.  
  
Prenez note que la bibliothèque sera ouverte tout l’été aux heures habituelles. 
 

 
 

 Heures d’ouverture: 
 Mardi : 15 h à 16 h 30 
 Jeudi : 18 h 30 à 20 h 

Au plaisir de vous voir! 
Bonne lecture! 

L’équipe de la Bibliothèque 

Thérèse Forget Casgrain 
 
Pour le vote des femmes au Québec 
Thérèse Casgrain jouera un rôle de premier plan dans le mouvement pour le vote des femmes au Québec avant la 
Seconde Guerre mondiale. Dès 1921, elle est membre fondatrice, avec Marie Lacoste-Gérin-Lajoie et Idola Saint-
Jean, du Comité provincial pour le suffrage féminin (CPSF) et en devient la vice-présidente.  
 
En 1922, elle fait partie d’une délégation du CPSF qui rencontre le premier ministre du Québec, le libéral Louis-
Alexandre Taschereau, pour réclamer le droit de vote des femmes. Ce n’est que le premier d’une longue série de 
périples dans la capitale provinciale.  
 
Thérèse Casgrain sera désignée présidente du CPSF en 1928, alors que l’organisme est rebaptisé du nom de Ligue des droits de la 
femme. Elle occupera cette fonction jusqu’en 1941. Elle luttera sans relâche pour améliorer la situation des femmes québécoises, 
notamment sur le plan juridique, pour leur obtenir le droit de vote aux élections provinciales, une victoire qu’elle obtiendra en 1940 sous 
le gouvernement d’Adélard Godbout, malgré de fortes pressions de l’épiscopat catholique.  
 
La recherche de l’égalité pour les femmes 
En même temps que ce combat pour le droit de vote, Thérèse Casgrain poursuit sa lutte pour l’obtention de l’égalité tant juridique que 
sociale des femmes en usant de ses relations dans les cercles politiques et de son influence dans les médias. Elle tient salon chez elle, où 
se rencontrent les esprits réformistes du temps, ce qui suscitera même le mécontentement du premier ministre Louis-
Alexandre Taschereau. Prendront part à ces débats d’idées, à diverses époques, des intellectuels et des activistes comme Frank Scott, 
Jacques Perrault, Pierre Trudeau, René Lévesque, Gérard Pelletier, Jean Marchand, Fernand Daoust et Jacques Parizeau. 
 
Elle transporte ses préoccupations pour la situation des femmes à la radio -- d’abord à CKAC vers 1933-34, puis à Radio-Canada, où elle 
anime l’émission Fémina, qui obtient un grand succès d’audience.  Elle cherche, avec la Ligue du droit des femmes qu’elle préside, à 
réformer le Code civil du Bas-Canada, notamment en ce qui a trait à l’incapacité juridique de la femme mariée et les régimes 
matrimoniaux. Avec Marie Lacoste-Gérin-Lajoie, présidente de la Fédération nationale Saint-Jean-Baptiste, elle veut obtenir une 
législation portant sur le salaire de la femme mariée et des amendements qui amélioreraient la situation juridique de celle-ci. Ces 
changements n’interviendront que bien plus tard, et après bien d’autres combats.  
 

Suite le mois prochain... 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Seconde_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marie_Lacoste-G%C3%A9rin-Lajoie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Seconde_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Idola_Saint-Jean
https://fr.wikipedia.org/wiki/Comit%C3%A9_provincial_pour_le_suffrage_f%C3%A9minin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Idola_Saint-Jean
https://fr.wikipedia.org/wiki/Comit%C3%A9_provincial_pour_le_suffrage_f%C3%A9minin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Louis-Alexandre_Taschereau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Louis-Alexandre_Taschereau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ad%C3%A9lard_Godbout
https://fr.wikipedia.org/wiki/Th%C3%A9r%C3%A8se_Casgrain#cite_note-:0-1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Francis_Reginald_Scott
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jacques_Perrault
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pierre_Elliott_Trudeau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ren%C3%A9_L%C3%A9vesque
https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9rard_Pelletier_(journaliste)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean_Marchand_(syndicaliste)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fernand_Daoust
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jacques_Parizeau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jacques_Perrault
https://fr.wikipedia.org/wiki/CKAC
https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_civil_du_Bas-Canada
https://fr.wikipedia.org/wiki/Marie_Lacoste_G%C3%A9rin-Lajoie
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Un magnifique succès au souper aux homard. En effet,  plus de 1 1 0 personnes ont assisté 
à ce souper financement le 18 mai dernier au centre communautaire Alcide-Ouellet. Le club 
richelieu souligne la qualité de la salle et remercie les initiateurs de la transformation de l’église 
en une salle fonctionnelle et agréable à recevoir les gens du milieu et de l’extérieur. 

 
Nous avons reconnu les trois méritants de la Médaille Richelieu en l’occurrence Brittany Locas, 

Zacharie Ouellet et Nathan Roy. Que de fierté dans les yeux des jeunes et des parents! 
 
Les profits de ce souper seront entièrement remis dans différents projets du milieu. Le club 

a octroyé un montant de 500 $ à la maison des jeunes pour leur contribution au souper. De plus, 
le club remettra sous peu un montant de 1500 $ à l’Auberge la Clé des Champs pour l’achat de 
gilets du camp d’été qui seront remis gratuitement aux clients cet été. 

 
Nous avons eu l’honneur d’accueillir lors de cet événement monsieur Nadeau, maire de St-

Antonin, monsieur Lagacé notre maire et monsieur Bernard Généreux député au fédéral. Un 
merci aux membres Richelieu pour leur implication, aux commanditaires et à la Municipalité. 

 
Nos mérites Richelieu au fil du temps : 

Le Club Richelieu croit à la reconnaissance des efforts soumis par les jeunes au niveau de leur 
apprentissage scolaire, sportif ou culturel. Nous ne reconnaissons pas seulement les premiers de 
classe, mais les personnes ayant réalisé des efforts soutenus vers la réussite. D’ailleurs vous 
allez noter au niveau de liste suivante le degré de réussite de nos récipiendaires de la médaille 
Richelieu : 

15e tournoi de golf Richelieu… 
Le tournoi local se déroulera le samedi 10 août prochain au club de golf la vallée de St-Louis et monsieur Denis Gosselin a accepté 

la présidence d’honneur. Nous sommes conscients que Denis a de grandes qualités, mais il a toujours été épaulé de son partenaire 
Katia Sirois.  

2008 : Kevin Leblond et Hélène April. 
2009 : Dany Caillouette et Marie-Ève Labrie. 
2010 : Mathieu Gosselin et Alexandre Dubé. 
2011 : Bryan Denis. 
2013 : Kevin Dagenais. 
2014 : Le comité de transformation de l’église. 

2015 : Alysson Dubé et Mya Tremblay. 
2016 : Myriam Pellerin. 
2017 : Jean-Yves Richard et Laurence Dumont. 
2018 : Thomas Gosselin et Justine Gagnon. 
2019 : Zachary Ouellet, Brittany Locas et Nathan Roy. 

MERCI POUR VOS 
DONS 

 

Le samedi 8 juin se 
tenait la randonnée de 
la femme du Club des 
Rouleux des Basques 
pour ramasser des 
dons pour la Maison 
des soins palliatifs de 
Rivière-du-Loup et 
l’Association du 
Cancer de l’Est-du-
Québec. Cette 
randonnée a permis de 
ramasser plus de 
2 200 $.  Merci à tous 
de nous avoir 
encouragés pour la 
cause. Et on se dit à 
l’an prochain. 
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La page santé 
 
 

Les ruptures d’approvisionnement en médicaments 
 
 

Les ruptures d’approvisionnement sont de plus en plus courantes dans le domaine de la santé et 
touchent beaucoup de patients depuis les dernières années. Il s’agit d’une problématique répandue partout 
dans le monde. La plupart du temps, il est facile de trouver des alternatives au médicament manquant. Le 
traitement ne s’en trouve donc pas perturbé. Dans de rares cas cependant, telle que la rupture 
d’approvisionnement ayant récemment touché les dispositifs injectables Epipen, l’indisponibilité d’un 
médicament peut s’avérer grave et mettre la vie des patients en danger. 

 
Plusieurs hypothèses peuvent expliquer les ruptures d’approvisionnement dans le domaine 

pharmaceutique. Entre autres, notons la difficulté à trouver la matière première en raison de différents 
problèmes d’ordre politique ou économique chez les pays producteurs, le fusionnement de certaines 
compagnies qui engendre un phénomène de monopole et la cessation de la production de médicaments qui ne 
répondent pas aux critères de qualité établis. Il faut savoir que différents organismes dans le monde sont 
en charge de s’assurer de la qualité et l’innocuité des médicaments qui sont vendus en pharmacie. Au 
Québec, c’est Santé Canada qui veille à la protection du public. Il émet parfois des rappels visant certaines 
molécules, ce qui nous empêche de les servir aux patients puisqu’elles peuvent représenter un danger 
potentiel pour leur santé. 

 
Le rôle de votre pharmacien est de tenter de ne pas interrompre votre traitement même si votre 

médicament habituel n’est pas disponible. Cela implique généralement de simplement commander le 
médicament d’un fabricant différent ou encore de le faire fabriquer « à la main » par une pharmacie 
spécialisée. Dans ce cas, la forme et la couleur du comprimé peuvent être modifiées légèrement, mais 
l’ingrédient actif demeure inchangé donc le risque d’impact pour le patient est minime. Il est aussi parfois 
contraint de vous donner un comprimé d’une teneur différente, mais en vous faisant prendre par exemple 
seulement la moitié du comprimé afin de conserver le dosage habituel. Il peut également vous donner une 
quantité de médicaments plus restreinte s’il prévoit que le médicament sera bientôt disponible à nouveau. Si 
la rupture d’approvisionnement perdure, le pharmacien a le droit légalement de substituer le médicament par 
un autre de même classe thérapeutique après s’être assuré qu’il était impossible de se le procurer auprès de 
ses différents grossistes et des pharmacies avoisinantes. Il doit alors aviser votre médecin du changement 
qui a été effectué. Par la suite, s’il le juge nécessaire, il peut effectuer un suivi avec vous afin de vérifier si 
vous tolérez bien le médicament et s’il a les effets attendus (en vérifiant votre tension artérielle par 
exemple). 

  
La gestion des ruptures d’approvisionnement fait dorénavant partie du quotidien de votre pharmacien 

et de son équipe technique. Ils doivent vous informer lorsqu’un changement de médication survient, 
verbalement ou encore en apposant un autocollant à cet effet sur votre contenant. L’objectif de votre 
pharmacien est de trouver, en collaboration avec vous et votre médecin, une solution de rechange qui sera 
efficace, sécuritaire et adaptée à vos besoins. 
 
 Marie-Christine Houle, pharmacienne pour les pharmacies Lépicier et Miousse 
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Jocelyn Ouellet: 581 646-8802 
Jeannine Caillouette: 418 963 2980 

 Rubrique 
 

DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À L’ABRI, RUE 
MGR-VERREAU 

 

Vous avez un projet de construction de maison ou 
duplex, vous recherchez un endroit tranquille et à 
proximité des services. Nous avons présentement 
5 terrains qui sont raccordés aux services 
d’aqueduc et d’égouts.  Ce sont les numéros 13-14-
22-23 et 24. Ces numéros sont inscrits sur le plan 
situé à l’entrée du développement. Pour plus 
d’information, contactez-nous  au  (418) 963-
2766 le soir et la fin de semaine. Michel Labrie et 
France Thériault. 

 

RECHERCHE 
Je cherche une femme de ménage pour entretien régulier 
de mon appartement 4 ½. Contactez Éric au : 
cherchemenage2019@outlook.com 

mailto:cherchemenage2019@outlook.com
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Merci pour votre support ! 


